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• Critères qualitatifs à réaliser 

o Avoir réalisé une norme dans une ou plusieurs disciplines mentionnées dans le tableau 

« Normes Cadres fédéraux » pendant la période requise pour la période mentionnée 

ET/OU 

o Faire partie du cadre COSL Promotion ou Elite 

• Nationalité :  

o Avoir la nationalité luxembourgeoise  

OU 

o Être éligible pour représenter le Luxembourg lors des Jeux des Petits Etats d’Europe 

(JPEE), c’est-à-dire remplir les conditions reprises dans l’article 4 du Règlement technique 

des JPEE qui suit (version 2019) :  

 

• Licence :  

o Avoir une licence compétition valide auprès de la FLA 

• Age : 

o Peut être admis au cadre fédéral FLA tout athlète âgé de 16 ans ou plus l’année 

d’appartenance au cadre fédéral FLA, respectivement tout athlète de catégorie 

Cadet/Cadettes ou au-delà 

o Concernant le cadre fédéral U20 : sont concernés les athlètes faisant partie de la 

catégorie d’âge Junior l’année de l’appartenance au cadre U20 (et non pas l’année de la 

réalisation du critère d’admission).  

 

Période de validité :  

• Révision principale  

La révision principale et complète se fait à la fin de la saison écoulée. Une saison athlétique commence le 

1er novembre et se termine le 31 octobre n+1. 



Si un athlète a réalisé plusieurs normes dans plusieurs disciplines et/ou en outdoor et en indoor, est 

retenu pour la classification au sein du cadre la performance le classant dans le cadre le plus élevé.  

La liste des cadres est discutée et validée par le Comité-Directeur lors de sa réunion de novembre et 

publiée par la suite.  

 

• Révision supplémentaire 

Une révision supplémentaire, qui complètera le tableau des cadres de la saison en cours, est réalisée après 

la saison hivernale. Elle sert uniquement à intégrer les athlètes ne figurant pas encore dans les cadres 

fédéraux et ayant réalisé les critères demandés pendant la saison hivernale, afin de les supporter pendant 

la saison estivale. Les athlètes figurant déjà dans la liste des cadres ne sont pas concernés par cette 

révision.  

Si un athlète a réalisé plusieurs normes dans plusieurs disciplines et/ou en outdoor et en indoor, est 

retenu pour la classification au sein du cadre la performance le classant dans le cadre le plus élevé.  

N.B. Le budget attribué aux athlètes cadres « saison estivale » est de 50% du cadre lequel ils intègrent. 

Les autres démarches sont les mêmes.  

La liste des cadres révisée est discutée et validée par le Comité-Directeur lors de sa réunion d’avril et 

publiée par la suite.  

• Norme non réalisée 

La FLA analyse pendant la révision principale les cas d’athlètes figurant parmi les cadres l’année x n’ayant 

réalisé aucune norme pendant cette année x pour l’année x+1, et se réserve le droit de maintenir un 

athlète ou non dans la liste des cadres malgré les critères fixés (par exemple en cas de blessure).  

Les cas à discuter sont traités par la direction sportive ensemble avec l’entraîneur fédéral de la discipline, 

voir avec l’athlète lui-même.  

 

Communication & Contact 

Novembre : Après la validation de la liste des cadres par le Comité-Directeur, les athlètes figurant sur la 

liste des cadres recevront une lettre d’information ainsi que la documentation liée à leur statut cadre. Les 

athlètes sortants des cadres sont informés par courrier.  

Avril : les athlètes rejoignant la liste des cadres après la révision supplémentaire sont informés de la 

décision après validation par le Comité-Directeur. 

La personne de référence au sein de la fédération pour les athlètes cadres et toute question liée au statut 

cadre est le directeur technique national.  

 

La FLA se réserve le droit de modifier ou d’adapter les critères ci-dessus si cela est jugé nécessaire. 


